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Le 31 octobre 2022, un travailleur effectuant des travaux de rénovation de la toiture du bâtiment 
administratif, situé au 252, route 132 à Shigawake, chute de celle-ci d 'une hauteur d' environ 4 m. 

Conséquences 

Le travailleur décède à la suite de multiples blessures le l er novembre 2022. 

Abrégé des causes 

Figure 1 Photographie de la scène de/ 'accident 
Source : CNESST 

L' enq11ête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident: 

• Au moment d' effectuer les travaux sur la toiture, le travailleur sans moyen de protection chute 
de celle-ci. 

• La planification, l'exécution et le contrôle des travaux de réfection de la toiture du bâtiment 
administratif de l' entreprise sont déficients en matière de sécurité. 

l\1esures correctives 

À la suite de l' accident, une décision de suspendre les travaux sur la toiture du bâtiment situé au 252, 
route 132 à Shigawake est émise au maître d 'œuvre Fermes PineCrest compte tenu que les 
travailleurs sont exposés à une chute de plus de 3 m. Aucune mesure n'est prise pour prévenir une 
chute par le maître d'œuvre. Aucun des travailleurs ne porte un harnais de sécurité relié à un système 
d 'ancrage par une liaison antichute. Cette situation est contraire aux dispositions de l'article 2.9 .1 
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du Code de sécurité pour les travaux de constrnction (CSTC). Les travaux ne peuvent reprendre 
avant qu 'un inspecteur de la CNESST ne l'ait autorisé. Le rapport d 'intervention RAP1405485 du 
10 novembre 2022 fait état de cette décision. 

La reprise des travaux a été autorisée après que le maître d ' œuvre s'est assuré que tous les travailleurs 
portent un harnais de sécurité relié à un système d 'ancrage par une liaison antichute conformément 
aux dispositions de l' article 2.9.1 du CSTC. Le rapport RAP1405825 du 15 novembre 2022 fait état 
des correctifs mis en place par le maître d'œuvre. 

Le présem résumé n'a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d 'enquête, ni d 'avis de co11'ectia11 011 de to111e autre décision de l'i11specte1n-. fl 
constitue w1 aide-mémoire identifiam les élémems d '11ne situation dangereuse et les mes1n-es con·ectives à appo11e1·po111· évirer la répétition de l'accidem. 
fl peur également servir d 'outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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2 ORGANISATION DU TRA V AIL 

2.1 Structure générale du chantier 

2156-1618 Québec inc., ci-après nommée Fermes PineCrest, est une entreprise agricole 
familiale en copropriété dirigée par ses propriétaires. Elle œuvre dans la production laitière et 
bovine. Cette entreprise est identifiée comme maître d' œuvre pour les travaux de réfection de 
la toiture d'un bâtiment qui sert de local administratif à l'entreprise. 

Les travaux consistent en la réfection de la toiture du bâtiment et à l'installation de feuilles de 
revêtement métallique. Le 31 octobre 2022, deux travailleurs sont présents sur le chantier. 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Il n'y a aucun mécanisme de participation en place sur ce chantier de construction. 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

l' entreprise agricole ignorent leur statut de maître d'œuvre pour 
les travaux en cours. Ils ne connaissent pas leurs obligations découlant de la Loi sur la 
santé et sécurité du travail (LSST) et des règlements applicables notamment du Code 
de sécurité pour les travaux de construction (CSTC). 

Aucune mesure n 'a été prise afin de prévenir les dangers de chute lors de travaux de 
réfection de la toiture. Aucune procédure de travail sécuritaire, directive d'opération 
ou activité de gestion de la santé et de la sécurité n'est appliquée sur le chantier. 
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Le chantier de construction, où est survenu l'accident, est situé au 252, route 132 à Shigawake. 
À cette adresse, on retrouve un bâtiment de type unifamilial de forme rectangulaire à un étage 
et demi. Sa toiture est à deux versants. La pente de chacun des versants est estimée à 45° ou 
100 %. Une annexe située à l ' arrière y est rattachée. Une galerie véranda se trouve sur ses 
côtés ouest et sud. Ce bâtiment sert de local administratif à l 'entreprise Fermes PineCrest. 

Figure 2 - Photographies de la scène de 1 'accident 
Source : CNESST 

3.2 Description du travail à effectuer 

Au moment de l'accident, les travailleurs s 'affairent à réparer la toiture du bâtiment et y 
installer un nouveau revêtement métallique. 

Au moment de sa chute, le travailleur victime de l' accident prend appui sur des lattes qui 
servent d 'assise au revêtement métallique de la toiture près de son extrémité du côté ouest du 
bâtiment. 
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Le matin du 31 octobre 2022, deux travailleurs arrivent sur le chantier de construction situé au 
252, route 132 à Shigawake. Ils pomsuivent les travaux de réparation de la toiture du bâtiment 
qui ont été commencés au mois de juillet 2022. 

Vers 12 h, Monsieur A de l'entreprise Fermes PineCrest arrive au chantier. Il monte 
sur la toiture de la véranda du bâtiment où il demande à l'un des travailleurs del' aider à prendre 
des mesures afin de vérifier si le nombre de solins est suffisant pour terminer les travaux. 
Pendant ce temps, l 'autre travailleur est positionné près du sommet du versant sud de la toiture 
du bâtiment principal à son extrémité ouest. Il prend appui sur les lattes qui servent d' assise 
au revêtement métallique. 

Quelques minutes plus tar Monsieur A entend tm bruit anormal. Il se retourne et constate 
que le travailleur qui était sur le versant sud de la toiture a fait une chute. Ce dernier est étendu 
sur la toiture de la véranda du côté ouest du bâtiment. onsieur A se dirige immédiatement 
à ses côtés et constate qu 'il est blessé. Il demande à l 'autre travailleur de demeurer avec le 
blessé pendant que lui se rend chercher une plateforme élévatrice pour le descendre au sol. 
Deux autres personnes arrivent sur les lieux. Une d' elles contacte le 911, l ' autre se rend au 
chevet du travailleur blessé et lui porte assistance. Le travailleur blessé est descendu au sol à 
l'aide d 'une plateforme. Ce dernier est conscient lors de cette manœuvre. 

Les services d'urgence arrivent sur les lieux quelques minutes plus tard et prennent en charge 
le travailleur blessé. Ce dernier est conduit au centre hospitalier de Chandler où il décèdera de 
ses blessures le 1er novembre 2022. 
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4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Observations faites sur les lieux de l'accident 

Des travaux de réfection de la toiture principale du bâtiment sont en cours. Les lattes 
servant d'assise au nouveau revêtement métallique ont été installées sur près de 50 % 
de la surface du versant sud de la toiture principale. 

La hauteur de cette toiture à son centre est de près de 7 ,9 m. La hauteur de la toiture de 
la galerie véranda est d' environ 3,6 m. 

Figure 3 - Photographie de lafaçade sud du bâtiment 
Source : CNESST 
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Sur le côté sud du bâtiment, trois échafaudages composés de deux sections de hauteur 
chacun sont présents. Ces derniers permettent d ' accéder sur la toihlre de la galerie 
véranda ainsi qu' au versant sud de la toiture principale. 

Une échelle située entre deux sections d'échafaudage permet également l'accès à la 
toiture de la véranda et à la toiture principale. 

Figure 4 Photographie de l'échelle et d 'une section d 'échafaudage 
Source : CNESST 

Sur la toiture de la véranda, un établi a été érigé. Des matériaux, dont des lattes, sont 
présents sur ce dernier. 

Figure 5 - Photographie de ! 'établi situé sur la toiture de la véranda 
Source : CNESST 
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Aucun équipement de protection contre les chutes tel que: un système d 'ancrage, une 
liaison antichute, une longe ou une courroie de positionnement n 'a été retrouvé sur les 
lieux de l' accident. 

Les travaux relatifs à l'installation du revêtement métallique sont complétés sur le 
versant nord de la toiture principale du bâtiment ainsi que sur les annexes en arrière de 
ce dernier. 

Annexes arrières 

Figure 6 - Photographie du versa11t nord de la toiture prindpale 
Source : CNESST 
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4.2.2 Témoignages 

Selon les témoignages recueillis, l' entreprise Fermes PineCrest est responsable de 
l'ensemble des travaux de réfection de la toiture du bâtiment. Ces travaux ont été 
amorcés en juillet 2022. Ils sont exécutés par - travailleurs de l'entreprise. 
Considérant ces informations, l' entreprise est le maître d 'œuvre du chantier. 

La dernière fois que le travailleur victime de l'accident a été observé par Monsieur A 
et l' autre travailleur, il travaillait près du sommet du versant sud de la toiture du 
bâtiment principal à son extrémité ouest. Il prenait appui sur des lattes qui servent 
d'assise au revêtement métallique. 

Figure 7 Photographie de l'endroit où le travailleur a été aperçu avant sa chute 
Source : CNESST 

À la suite de sa chute, le travailleur a été retrouvé sur la toiture de la galerie véranda 
du côté ouest du bâtiment. 
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Au sommet du versant sud de la toiture du côté ouest, il est possible d'observer qu'une 
partie d 'un solin n ' est pas fixée. 

Figure 8 - Pliotograpliie del 'endroit où le travailleur a été retrouvé 
Source : CNESST 

Près du sommet, une section de solin est également manquante du côté ouest de la 
toiture. 

Figure 9 - Photographie d'une section de solin manquante 
Source : CNESST 

Le jour de l' accident, aucun des travailleurs ne portait un harnais de sécurité relié à un 
système d' ancrage par une liaison antichute. 
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4.2.3 Expérience et formation du travailleur 

Le travailleur victime de l' accident détient un certificat de compétence de compagnon 
émis par la Commission de la construction du Québec (CCQ) qui lui permet d' exercer 
ses fonctions de charpentier-menuisier. 

4.2.4 Loi et règlementation applicables 

La Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST) a pour objet l'élimination à la source 
même des dangers pour la santé, la sécurité et l' intégrité physique des travailleurs. Elle 
établit les mécanismes de participation des travailleurs ainsi que des employeurs. Cette 
loi précise les obligations de l'employeur. Selon l'article 51 de la LSST, l'employeur 
doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et 
l' intégrité physique du travailleur. Il doit notamment s'assurer que l' organisation du 
travail et les méthodes et techniques utilisées pour l'accomplir sont sécuritaires et ne 
portent pas atteinte à la santé du travailleur. Il doit utiliser les méthodes et techniques 
visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la 
sécurité du travailleur. Il doit fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en 
bon état. Il doit également informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à 
son travail et lui assurer la formation, l'entraînement et la supervision appropriée afin 
de faire en sorte que le travailleur ait l'habileté et les connaissances reqtùses pour 
accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié. 

Le Code de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) prévoit certaines 
responsabilités que l'entreprise Fermes PineCrest, employeur et maître d'œuvre du 
chantier, se doit de respecter. 

Concernant la protection contre les chutes, l'article 2.9.l stipule notamment que tout 
travailleur doit être protégé contre les chutes dans les cas suivants : 

• s 'il est exposé à une chute de plus de 3 m de sa position de travail; 

• s'il risque de tomber dans un liquide ou une substance dangereuse, sur une pièce 
en mouvement, sur un équipement ou des matériaux présentant un danger ou 
d 'une hauteur de 1,2 mou plus lorsqu 'il utilise une brouette ou un véhicule. 

Dans de tels cas, une ou plusieurs des mesures suivantes doivent être prises par 
l'employeur pour assurer la sécurité du travailleur : 

• modifier la position de travail du travailleur de manière à ce que celui-ci exécute 
son travail à partir d11 sol ou d'une autre surface où il n'y a aucun risque de chute ; 

• installer un garde-corps ou un système qui, en limitant les déplacements du 
travailleur, fait en sorte que celui-ci cesse d 'être exposé à une chute; 

• utiliser un moyen ou un équipement de protection collectif, tel un filet de 
sécurité ; 

• s'assurer que le travailleur porte, à l' occasion de son travail, un harnais de 
sécurité relié à un système d'ancrage par une liaison antichute. 
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4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Au moment d 'effectuer les travaux sur la toiture, le travailleur sans moyen de 
protection chute de celle-ci 

La dernière fois que le travailleur a été aperçu, il travaillait près du sommet du versant 
sud de la toiture principale du bâtiment, à son extrémité ouest. Il prenait appui sur des 
lattes qui servent d ' assise au revêtement métallique. Près de cet endroit, il est possible 
d'observer qu 'une partie d 'un solin n 'est pas fixé. Ce dernier est relevé. Le travailleur 
est tombé du versant sud de la toiture du bâtiment et a terminé sa chute sur la toiture 
de la galerie véranda à environ 4 m plus bas, où il a été retrouvé. Ces faits démontrent 
qu'il était exposé à un risque de chute d'une hauteur de plus de 3 m tout juste avant 
l 'accident. 

Les causes possibles ayant entraîné la chute du travailleur sont multiples (glissement, 
perte d'un point d 'appui, étourdissement, etc.). Malgré le fait que le travailleur était 
exposé à des risques de chutes de plus de 3 m, aucun moyen n ' a été mis en place par le 
maître d 'œuvre pour les prévenir, notamment l 'utilisation d 'une plateforme, 
l ' installation d 'un garde-corps ou l'utilisation d 'un équipement de protection contre les 
chutes. Le travailleur ne portait aucun équipement de protection contre les chutes, tel 
qu'un harnais de sécurité relié à un système d 'ancrage par une liaison antichute comme 
le prévoit le CSTC. 

La mise en place de moyens afin de prévenir les risques de chutes comme le prévoit le 
CSTC aurait assuré la sécurité du travailleur. 

Ces faits démontrent qu'au moment d'effectuer les travaux sur la toiture, le travailleur 
sans moyen de protection chute de celle-ci. 

Cette cause est retenue. 

4.3.2 La planification, l'exécution et le contrôle des travaux de réfection de la toiture 
du bâtiment administratif de l'entreprise sont déficients en matière de sécurité. 

L 'entreprise Fermes PineCrest est employeur et maître d'œuvre du chantier de 
construction en vertu de la Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST). Elle n 'a pas 
assumé ses responsabilités et ses obligations prévues à cette loi en matière de santé et 
de sécurité du travail. 

Aucune analyse de risque n ' a été effectuée par le maître d' œuvre relativement aux 
travaux de réfection de la toiture du bâtiment. Il a permis que ses travailleurs prennent 
appui sur les lattes et circulent sur la toiture malgré le fait qu'ils soient exposés à des 
chutes de plus de 3 m. Il n ' a appliqué aucune mesure de sécurité pour protéger ses 
travailleurs contre les risques de chute bien qu ' il en ait l 'obligation. En agissant ainsi, 
il n'a pas respecté les dispositions prévues au CSTC notamment en matière de 
protection contre les chutes. 
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Il n ' a pas acquitté ses obligations comme employeur comme le prévoit la LSST. 
L 'article 51 de cette loi précise qu 'un employeur doit prendre les mesures nécessaires 
pour protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité physique du travailleur. Il doit 
notamment s ' assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques 
utilisées pour l 'accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du 
travailleur. Il doit utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et 
éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur. Il doit fournir 
un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état. Il doit également informer 
adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, 
l'entraînement, et la supervision appropriée afin de faire en sorte que le travailleur ait 
l 'habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail 
qui lui est confié. 

En permettant que les travaux de réfection de la toiture s 'effectuent sans qu' aucune 
mesure ne soit prise afin de protéger ses travaillems contre les chutes, l 'employeur 
démontre que la planification, l ' exécution et le contrôle de ces travaux étaient 
déficients en matière de sécurité. 

Cette cause est retenue. 
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L 'enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer cet accident: 

• Au moment d 'effectuer les travaux sur la toiture, le travailleur sans moyen de protection 
chute de celle-ci. 

• La planification, l'exécution et le contrôle des travaux de réfection de la toiture du 
bâtiment administratif de l 'entreprise sont déficients en matière de sécurité. 

5.2 Autres documents émis lors de l'enquête 

À la suite de l' accident, une décision de suspendre les travaux sur la toiture du bâtiment situé 
au 252, route 132 à Shigawake est émise au maître d' œuvre Fennes PineCrest compte tenu 
que les travailleurs sont exposés à une chute de plus de 3 m. Aucune mesure n 'est prise pour 
prévenir une chute par le maître d 'œuvre. Aucun des travailleurs ne porte un harnais de sécurité 
relié à un système d 'ancrage par une liaison antichute. Cette sih1ation est contraire aux 
dispositions de l'article 2.9.1 du Code de sécurité pour les travaux de constrnction (CSTC). 
Les travaux ne peuvent reprendre avant q11' tm inspecteur de la CNESST ne l' ait autorisé. Le 
rapport d' intervention RAP1405485 en date du 10 novembre 2022 fait état de cette décision. 

La reprise des travaux a été autorisée après que le maître d 'œuvre s'est assuré que tous les 
travailleurs portent un harnais de sécurité relié à un système d 'ancrage par une liaison antichute 
conformément aux dispositions de l 'article 2.9.1 du CSTC. Le rapport RAP 1405825 daté du 
15 novembre 2022 fait état des correctifs mis en place par le maître d 'œuvre. 

5.3 Suivis de l'enquête 

Pour éviter qu'un tel accident se reproduise, la CNESST demandera à l 'Association de la 
construction du Québec, à l ' Association des professionnels de la construction et de ! 'habitation 
du Québec et à l 'Union des producteurs agricoles du Québec d ' informer leurs membres des 
conclusions de l' enquête. La CNESST rappellera notamment la nécessité d'utiliser tme 
méthode de travail sécuritaire afin de prévenir les chutes en hauteur lors de travaux sur les 
toitures. 

Finalement, le ministère de !'Éducation, de !'Enseignement supérieur et de la Recherche, dans 
le cadre de son partenariat avec la CNESST visant l ' intégration de la santé et de la sécurité 
dans la formation professionnelle et technique, diffusera, à titre informatif et à des fins 
pédagogiques, le rapport d' enquête dans les établissements de formation offrant les 
programmes d 'étude Couvreur-Couvreuse de toiture. L 'objectif de cette démarche est de 
supporter les établissements de formation et les enseignants dans leurs actions pédagogiques 
destinées à informer leurs éh1diants sur les risques auxquels ils seront exposés et sur les 
mesures de prévention qui s'y rattachent. 
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CNESST 

Nom, prénom 

Sexe 

Âge 

Fonction habituelle 

Fonction lors de l' accident 

Expérience dans cette fonction 

Ancienneté chez l'employeur 

RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

ANNEXEA 

Accidenté 

Monsieur B 

-

Dossier d'intervention 

DPI4357320 

charpentier-menuisier 

Syndicat -

Numéro du 1·appo1·t 

RAP1430282 
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CNESST RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

ANNEXEB 

Dossier d'intervention 

DPI4357320 

Liste des personnes interrogées 

Fermes PineCrest 
Madame Jennifer Hayes, propriétaire 
Monsieur G~prop<;cr"""ie"""' t""arr=-· .=..e ______ _ 
Madame C 
MonsieurD 

Sûreté du Québec 
Monsieur Christian Cyr, sergent enquêteur 
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